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Les élèves font le mur
Sous la conduite d’une enseignante spécialisée,
Anne Wannier, des élèves de 7P ont créé des
peintures pour décorer des murs en béton dans 
la cour du complexe scolaire du Clos-Béguin.
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Clubs locaux et pandémie
Les présidents du FC St-légier, Alex Clerc (à g.),
et du Blonay-Basket, Volker Tiemann, parlent de
leurs tactiques respectives pour garder leurs clubs
à �ot pendant cette période de crise sanitaire.

SPORTS
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Le monde de LEGO
Passionnés par les constructions en LEGO, 
Steeve et William Lonfat (St-Légier-La Chiésaz), 
ont pris le pari de concevoir une réplique du 
Titanic à l’aide des petites briques danoises !
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MELISSA BONNY
De Blonay à l’Europe

La musique en liberté !
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Pour un examen de la vue gratuit
Valable jusqu’au 31.03.21

Rue de Village 10 - 1807 Blonay - Tél. 021 943 26 15
www.lunetterie-de-blonay.ch

Offre valable sur les véhicules vendus du 1.1 au 31.1.2021. Offres réservées aux particuliers, dans le réseau de concessionnaires 
participant. Prix de vente conseillés incluant la TVA. Exemple de leasing: prix catalogue CHF 36’956.–; prix de vente recommandé 
après déduction de toutes les remises CHF 33’956.–, apport CHF 6’061.–, mensualité CHF 429.– TVA incluse, valeur résiduelle  
CHF 15’329.–, taux d’intérêt annuel effectif 1,04 %. Durée du leasing 49 mois, kilométrage annuel 10’000 km. Offre seulement en 
relation avec un contrat de service niveau 2+, une assurance mensualité (chômage, incapacité de gain) SECURE4you+ à CHF 13.06, une 
assurance GAP à CHF 16.04 et une assurance casco complète obligatoire à CHF 119.–. Conditions de leasing sous réserve d’acceptation 
par Santander Consumer Schweiz AG, Schlieren. La conclusion d’un contrat de leasing est irrecevable si elle entraîne le surendettement 
du preneur de leasing. Pour cet exemple, le preneur d’assurance est âgé de plus de 25 ans. Avec la « Leasing Box Comfort », Santander 

 % ëlectric 
136 ch Live Pack, prix catalogue CHF 35’900.–, prix de vente recommandé après déduction de toutes les remises CHF 32’900.–. 
Consommation totale 0,0 l/100 km; émissions de CO2
nouvelle CITROËN ë-C4 100 % ëlectric 136 ch Shine, prix catalogue CHF 45’450.–. Consommation totale 0,0 l/100 km; émissions de 
CO2
techniques, les équipements et les prix.

NOUVELLE  CITROËN Ë-C4 – 100 % ËLECTRIC
OPËN THE WAY

ÉGALEMENT DISPONIBLE EN ESSENCE OU DIESEL

Autonomie jusqu’à 350 km
Recharge rapide: 80 % en 30 min

Pré-conditionnement de l’habitacle à distance
Suspensions à butées hydrauliques progressives

Ecran tactile 10 pouces, compatible avec Apple CarPlay™ 
et Android Auto

À PARTIR DE

CHF 32’900.–  
et leasing dès 0,99 %

Garage du Mont-Pèlerin SA
Rte Industrielle 15
1806 St-Légier – La Chiésaz
Tél. 021 943 32 32
www.garagemontpelerin.ch

Offre valable jusqu’au 28.02.2021

06 - 16.04.21

Ouvert à tous !

Chaque jour une nouvelle experience!

CAMPS DE PRINTEMPS
DE HAUT-LAC

www.haut-lac.ch/camps
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La Centrale des Solidarités toujours active
En raison du nombre élevé d’appels reçus entre le 15 décembre 2020 et le 15 janvier 2021, 
la Centrale des Solidarités, mise sur pied en avril dernier par la Direction générale de la co-
hésion sociale vaudoise (DGCS), a décidé, au vu de la demande et en raison des nouvelles 
mesures restrictives annoncées par le Conseil fédéral, de garder sa ligne ouverte à la popu-
lation ainsi, bien sûr, qu’aux professionnels du réseau socio-sanitaire. Ces derniers peuvent 
donc toujours faire appel à ses services, mais également continuer à orienter les béné�ciaires 
vers ce dispositif. Lorsque les solutions habituelles ne sont pas envisageables (CMS, TMR, 
THV, proches), la Centrale peut être sollicitée pour organiser des transports de personnes 
qui ont des di�cultés à se rendre dans les lieux de vaccination. Le numéro de téléphone 
(0800 30 30 38), l’adresse e-mail (centralesolidarites@avasad.ch), ainsi que les heures d’ouver-
ture (du lundi au vendredi, de 8h à 17h) demeurent les mêmes.

COMM’une info         

Aider à passer le cap
peuvent être acquis par le public à 80% de 
leur valeur, les communes s’engageant à payer 
la di�érence. A voir le succès rencontré, nous 
ne sommes apparemment pas les seuls à esti-
mer nécessaire de faire preuve de solidarité en 
ces temps troublés. Sur le plan cantonal, outre 
la Centrale des Solidarités dont nous parlons 
ci-dessous, Pro Senectute a ouvert une ligne 
téléphonique pour permettre aux personnes 
isolées d’obtenir une aide. Plus près à nous, la 
Jeunesse de Blonay-St-Légier s’est à nouveau 
mise à disposition des aînés, à qui elle propose 
de s’occuper de leurs courses le samedi.

Ces exemples - la liste n’est pas exhaustive 
-   montrent qu’il y a une prise de conscience 
générale. Non seulement l’entraide est indis-
pensable, mais elle est aussi un moyen e�-
cace de maintenir des liens sociaux au sein de 
notre population. En attendant de retrouver 
une normalité que nous espérons pas trop 
lointaine.

Même si nous aimerions faire plus - notre ca-
pacité d’action étant malheureusement limi-
tée par les ponctions importantes e�ectuées 
chaque année dans nos budgets au titre de la 
solidarité envers les communes vaudoises et, 
plus particulièrement, les villes -, nous avons 
jugé primordial d’apporter un soutien direct 
et tangible aux commerces et entreprises de 
nos deux villages, touchés de front par la 
crise sanitaire. Tant à Blonay qu’à St-Légier-
La Chiésaz, nous avons ainsi quasiment re-
noncé à encaisser, durant les périodes de fer-
meture forcée, les loyers commerciaux dans 
les immeubles qui sont propriétés des com-
munes. A St-Légier-La Chiésaz, à l’initiative 
du Groupement des commerçants et artisans 
(GCAS), les commerces et entreprises ont été 
exonérés de la taxe déchets pour 2020, celle-ci 
étant prise en charge par le budget commu-
nal. En�n, le soutien aux sociétés culturelles 
et sportives de nos deux communes, et en fa-
veur de la région, a été maintenu en 2020. 

Mais l’action la plus spectaculaire, peut-être, 
est l’opération que nous avons lancée en fa-
veur du tissu économique local en émettant 
des bons d’achat valables auprès des com-
merces et entreprises intéressés. Ceux-ci 

Dominique Martin
Syndic de Blonay

Alain Bovay
Syndic de St-Légier - La Chiésaz
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il a occupé cette fonction pendant seize ans, 
jusqu’en 2006. Il a aussi siégé à l’Assemblée 
constituante cantonale, de 1999 à 2003. Sur 
le  plan local, il s’est beaucoup engagé pour la 
Maison Picson, en étant l’un des initiateurs de 
ce lieu culturel. Eclectique, il a aussi soutenu 
l’aménagement du Parcours Claude Nicollier 
sur le site d’AstroPléiades, tout comme la 

Fondation de Nant, dont il a été membre du 
conseil, ou encore, dans un tout autre registre, 
la parution du livre de Madeleine Hirtzel sur 
les Bains de l’Alliaz.

Agriculteur de métier, Henri Mamin a tou-
jours défendu la cause de la paysannerie suisse. 
Avec beaucoup de vigueur, comme le rappelait 

COMM’une info
Patrick Martin, Prométerre, archives

FOCUS

HOMMAGE - Décédé le 5 janvier dernier, à l’âge de 83 ans, l’ancien syndic de Blonay, Henri Mamin, ne laisse 
que de bons souvenirs aux collaborateurs de l’Administration communale qui ont travaillé avec lui. Passionné de 
sport et de montagne - il fut un membre assidu du Club alpin suisse -, cet homme d’action était aussi engagé sur 
divers fronts, dans les milieux paysans, culturels ou de la santé.

Henri Mamin (1938-2021)
Indépendance et conviction
« Henri Mamin était quelqu’un qui ne tergi-
versait pas : il n’hésitait pas à trancher et pre-
nait des décisions quand il le fallait. C’était un 
homme d’une grande droiture : il avait parfois 
son franc-parler, mais il savait aussi manier 
l’humour », se souvient Fabienne Monachon, 
collaboratrice du Secrétariat municipal depuis 
1985.

Pascale Martin a rejoint le Service de l’urba-
nisme en 1992 et elle ne tarit pas d’éloges sur 
cette forte personnalité qu’elle a côtoyé pen-
dant de longues années. « Henri Mamin reste 
mon syndic préféré. Il était très humain, à 
l’écoute des gens et toujours attentif aux uns et 
aux autres. C’était un homme qui privilégiait 
la méthode douce pour faire passer ses idées ou 
ses projets, mais il n’était pas faible : plutôt une 
main de fer dans un gant de velours ». 

Totalement dévoué à la chose publique, en 
même temps qu’il continuait de gérer son do-
maine agricole, Henri Mamin a consacré pas 
mal de son temps à la Commune de Blonay. 
D’abord comme conseiller communal de 1964 
à 1969, puis en tant que municipal de 1970 à 
1973, avant de réintégrer l’organe législatif de 
1979 à 1989. Elu au poste de syndic en 1990, 

Henri Mamin

04 FOCUS

HOMMAGE 
que de bons souvenirs aux collaborateurs de l’Administration communale qui ont travaillé avec lui. Passionné de 
sport et de montagne - il fut un membre assidu du Club alpin suisse -, cet homme d’action était aussi engagé sur 

Jacques Janin dans l’hebdomadaire « Agri » en 
soulignant que la dernière décennie du XXe 
siècle fut celle du grand chambardement pour 
la politique agricole suisse.  Dans cette pé-
riode de turbulences, Henri Mamin imposait 
sa force tranquille et sa conviction. « Devant 
les auditoires paysans, souvent déboussolés et 
heurtés par tant de bouleversements et d’incer-
titudes, Henri Mamin, raconte Jacques Janin, 
a eu maintes occasions de démontrer son cou-
rage, son indépendance et sa résolution ». 

En qualité de président de la Chambre vaudoise 
d’agriculture, dès 1990, puis de Prométerre, 
de 1995 à 2003, Henri Mamin s’est engagé 
à fond, au risque de heurter ou de déplaire. 
Jean-Luc Kissling, qui fut secrétaire général de 
Prométerre de 2001 à 2011, avant d’assumer la 
vice-présidence de sa Commission foncière ru-
rale, a dit de lui : « Ce partisan d’une politique 
du parler vrai tient parfois des discours plus 
carrés que les agriculteurs n’en ont l’habitude. 
Mais les paroles énergiques, l’éclairage cru de la 
réalité et de ce qu’il faut entendre sont toujours 
suivis d’un message d’espoir et d’encourage-
ment ». Infatigable porteur de projets, Henri 
Mamin a également présidé l'Agence d'infor-
mation agricole romande Agir jusqu'en 2005.

Parlant sans détours et abordant de front les 
problèmes (voir à ce sujet le billet paru dans 
Blonay Info en 2010 / page 5), Henri Mamin a 
toujours suivi sa ligne, se gardant d’être inféodé 
à un parti a�n de pouvoir aboutir à la meilleure 
décision, à ses yeux … et pour tout le monde.  
 
COMM'une info adresse ses sincères condo-
léances à son épouse et à sa famille, ainsi qu’aux 
familles de Mme Patricia Siegler (conseillère 
communale de 1993 à 2001 et municipale de 
2002 à 2011) et de M. Gilbert Hall (municipal 
de 1996 à 2001), tous deux anciens membres 
des autorités blonaysannnes, récemment dispa-
rus.
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BILLET - Dans le numéro de décembre 2010 de Blonay Info, Henri Mamin répondait, avec son franc-parler ha-
bituel, à un article sur la situation de la paysannerie paru deux mois auparavant dans le même support. Ci-dessous, 
de larges extraits de ce texte toujours d’actualité.

« La paysannerie à Blonay, autre version »
par Henri Mamin, agriculteur et ancien syndic

« Impossible d’évoquer l’agriculture et son évolu-
tion sans garder à l’esprit certaines évidences in-
contournables. La recherche et le progrès n’ont rien 
changé sur le fond : la vie humaine dépend encore 
et toujours pour l’essentiel de l’eau et de la nour-
riture tirées du sol de la planète. Dans le contexte 

 
 

 

 

 

DÉCOUVREZ NOTRE BOUTIQUE EN LIGNE 
 et recevez tous 

 nos produits à domicile! 
Dans la gamme de votre choix 

 
 

  
  

 
 

Institut de beauté Vitalys 
Route de Tercier 14 – 1807 Blonay - Tel : 021 943 40 70 

www.institut-vitalys.com 

Pantone 280 CPPantone Cool Gray 5 CP

Pantone 280 CPPantone Cool Gray 5 CP

Route du Village 5
Case postale 174

1807 Blonay

Alexandre Grandjean

Spécialiste en finance
et comptabilité

avec brevet fédéral 

T  +41 21 943 10 10
M  +41 79 291 16 68

grandjean.ficops@bluewin.ch
www.ficops.ch

A VOTRE SERVICE  POUR

Conseils
Déclaration d’impôts

Personnes physiques et morales
Comptabilité

Indépendant et société
Prévoyance et succession

W W W . L A S E R T O U R S . C H

Votre agence de voyage à St-Légier 
        depuis plus de 20 ans !
Plan Bourdin 2
1806 St Légier la Chiésaz
021 965 35 25

d’une population mondiale qui ne cesse de croître, 
cette planète n’est pas extensible. Pire, les surfaces 
de terre cultivable diminuent chaque jour. Notre 
siècle sera peut-être celui où l’importance et l’in-
térêt stratégique des éléments nourriciers dépas-
sera celle des moyens guerriers qui �rent souvent 
trembler peuples et pays. Signes tangibles de cette 
nouvelle donne : l’accaparement éhonté de surfaces 
productives dans le tiers monde par des pays, la 
Chine par exemple, qui spéculent sur le coût futur 
de l’alimentation. Ou encore les pratiques astu-
cieuses de groupes technico-�nanciers très puissants 
(Monsanto) qui créent aujourd’hui des conditions 
permettant demain le monopole sur certains mar-
chés essentiels (production des semences et phyto-
sanitaires). 
Point n’est besoin d’être prophète pour comprendre 
que, sans réaction des politiques et, �nalement 
de chacune et chacun d’entre nous, ces dérives ne 
peuvent conduire que vers des contradictions et des 

Henri Mamin

impasses. A vrai dire assez e�rayantes. Solutions 
sous forme de questions : ne serait-ce pas le dernier 
moment pour réaliser que toute terre cultivable 
doit être cultivée ? Ne doit-on pas admettre aus-
si qu’au moment où le paysan paie plus pour son 
litre d’eau minérale qu’il ne reçoit pour son litre 
de lait il y a décidément un hiatus. En un mot, ne 
doit-on pas reconsidérer complètement l’échelle de 
nos valeurs et les moduler avec davantage d’équité. 

…Deux tiers au moins (eh, oui !) du territoire 
de Blonay demeurent l’apanage des activités agri-
coles, viticoles, pastorales et forestières ? Qui plus 
est, la constatation s’étend à la majorité des com-
munes du district. Peut-on imaginer la pérennité 
de notre incomparable région touristique … sans 
le maintien de ces activités ? …
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Passeport Vacances Vevey et environswww.passeportvacances.ch

info@passeportvacances.ch

021 922 85 85 

FOCUS

DÉCORATION - A l’initiative du Municipal Gérald Gygli, un mur en béton du complexe scolaire du Clos-
Béguin, à St-Légier - La  Chiésaz, a été décoré de peintures conçues par des élèves de 7P, sous la conduite
d’une enseignante, Anne Wannier.

Des peintures murales réalisées  
par les élèves à Clos-Béguin

Passeport Vacances 2021 
à nouveau en été

« L’idée, relève Gérald Gygli, était de donner vie 
à ces murs en béton et d’éviter qu’ils ne soient 
recouverts par des tags ». Soutenue par la mu-
nicipalité et la Direction des écoles, la proposi-
tion a été reprise au vol par Anne Wannier, maî-
tresse spécialisée enseignant les arts visuels aux 
classes de 7-11P, qui a coordonné la ré�exion 
des enfants, puis organisé leur travail sur le site. 
«  Aucune limite ne nous était imposée, sauf sur 
le plan spatial, puisque la surface des fresques 
était déterminée (6 cases). Avec plusieurs classes 
de 7  P, nous avons d’abord dressé un inventaire 
des thèmes que les élèves jugeaient intéressants, 

ainsi que du mode de traitement le mieux appro-
prié. Le sport, la nature, les saisons, les éléments 
et le monde sont les sujets qui sont revenus le 
plus souvent. Certains élèves voulaient les trai-
ter sous forme de BD, d’autres par l’écriture. J’ai 
ensuite fait une synthèse des principales idées, 
choisi les meilleurs dessins, remaniant un peu la 
perspective (une notion di�cile pour la plupart 
des enfants de cet âge). J’ai essayé d'y insérer le 
plus possible certains détails de leurs projets, 
comme les abeilles, les oiseaux, les grosses �eurs, 
l'arc-en-ciel, en créant également un lien entre 
les di�érentes parties du mur ».

Après validation du projet par la commune, 
Anne Wannier et ses élèves sont passés à la réa-
lisation proprement dite. Celle-ci s’est déroulée 
en plusieurs temps, entre l’automne 2019 et l’été 
2020. Dans une première phase. Il s’est agi de 
préparer le mur et de réaliser les contours des 
dessins en noir. Puis, au printemps suivant, les 
classes, chacune à leur tour, se sont attaquées à 
la peinture, utilisant pour ce faire une dispersion 
minérale non toxique mate. « Pendant la pause 
obligatoire due au coronavirus, j'ai continué à 
peindre avec les enfants qui restaient à l'école. 
J’ai aussi béné�cié de l'aide ponctuelle de 
quelques collègues. Eu égard à la situation sani-
taire, nous avons décidé de rebaptiser cette pein-
ture "colora virus", ce dernier étant symbolisé 
par un petit monstre violet aux grands yeux en 
forme de grilles d'aération sur la paroi nord-est. 
Nous avons en�n terminé le travail à la reprise 
des cours. »

Peindre un grand mur avec di�érentes classes 
s’est révélé une expérience enrichissante, 
quoique parfois un peu « sportive », selon Anne 
Wannier qui, oubliant la tentation qu’ont eu 
certains élèves de peindre parfois autre chose que 
le mur, retient surtout les enseignements qu’ils 
en ont tirés : la gestion d’un important maté-
riel (échelles, plastiques de protection, grands 
pinceaux, peinture) et le fait de travailler sur un 
support vertical, notamment. A voir le résultat 
- « une promenade pleine d’émotions dans une 
belle nature colorée, un rien imaginaire » -, on 
peut a�rmer que le pari est gagné.

COMM’une info
Laurent de Senarclens

Après avoir été contraint, en 2019, de déplacer, 
Fête des Vignerons oblige, ses activités de 
l’été à l’automne, le Passeport Vacances de 
Vevey et environs aurait dû retrouver sa plage 
estivale en 2020, mais en raison de la crise 
sanitaire, il a dû malheureusement être annulé. 
Ses organisateurs espèrent que la situation 
reviendra à la normale cette année. Ils prévoient 
en tout cas de mettre sur pied une nouvelle 
édition durant les prochaines vacances d’été. 

Celle-ci se déroulera en deux phases : du 5 au 
16 juillet et du 9 au 20 août. Au programme  : 
activités créatrices ou sportives, découvertes 
et excursions. Inscriptions du 1er avril au 8 

mai 2021. Pour encadrer les participants, le 
Passeport Vacances recherche des bénévoles 
qui auraient une demi-journée ou plus à 
consacrer à cette tâche. 

Secrétariat : 
Rue du Conseil 17, 1800 Vevey
Ouvert les lundis et mercredis, de 8h à 
11h.

Les peintures réalisées par les élèves de 7P
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COMM’une info
ARPR

info@arpr.ch ou www.arpr.ch

Renseignements : 076 426 60 07 

PRÉVOYANCE  -  Depuis 1985, l'Association régionale de la Riviera 
pour la Préparation à la Retraite (ARPR) encourage les habitants de la ré-
gion à planifier et à gérer tous les aspects de leur retraite.

Des cours pour réussir sa retraite
Soutenue, entre autres, par les Communes de 
Blonay et St-Légier-La Chiésaz, l'ARPR propose 
des cycles de conférences, adaptés à l'âge des par-
ticipants. L'objectif de ces conférences est d’infor-
mer sur des sujets essentiels tels que les ressources 
�nancières à la retraite, la gestion des aspects �s-
caux et du patrimoine, les successions, la promo-
tion de la santé et les relations sociales. Celles-ci 
ont lieu à Vevey au printemps, et, pour certaines 
d’entre elles, elles sont également données à 
Clarens au automne.
Le programme du printemps
Cours Finances 55+
Les jeudis 4, 11, 18 et 25 mars
(Vevey, Salle du Panorama, 19h-21h)
Cours Finances 45+
Les jeudis 22 et 29 avril
(Vevey, Salle du Panorama, 19h-21h)
Cours complet 60+
Cycle de six conférences du 20 mai au 24 juin
(Vevey, Salle du Panorama, jeudi 19h30-21h30) COMM’une info         

Emil Frey St-Légier

Pour tous les goûts et tous les budgets.
Soyez les bienvenus.

Marques  
Emil Frey St-Légier

Kia, Mitsubishi,
Subaru, Suzuki, Toyota
Service: DFSK

Jardinier paysagiste

Saint-Légier 079 779 31 77

Tout au long de l'année, les personnes inté-
ressées peuvent également béné�cier de divers 
cours à la carte, dont le descriptif se trouve sur 
le site internet 

Cartons du Cœur Riviera
Remerciements aux 
donateurs
Active depuis 1993, l’association des 
Cartons du Cœur Riviera n’a pas pu, pour 
cause de pandémie, mettre sur pied son 
opération annuelle de récolte de produits 
de première nécessité, les 30 novembre et 
1er décembre derniers. Rappelons que, sur 
les 35 à 40 tonnes de denrées alimentaires, 
produits d'hygiène et de ménage de première 
nécessité distribuées annuellement à quelque 
500 familles de la région, près de la moitié 
provient, en temps normal, du ramassage 
e�ectué en �n d’année aux portes des 
grandes surfaces de la Riviera. En dépit 
de cette annulation, les Cartons du Cœur 
Riviera tiennent à remercier les donateurs 
(privés, écoles, communes, entreprises, 
clubs services et paroisses) qui, par leur 
générosité et leur solidarité, ont permis à 
l’association de continuer à aider les plus 
démunis. Si le cœur vous en dit, des dons 
en espèces peuvent être faits à tout moment 
(Association Les Cartons du Coeur Riviera, 
Montreux. 
IBAN : CH75 0900 0000 1802 5088 9).
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Depuis 2015, le bâtiment scolaire du Clos 
Béguin (CB) est pourvu d’une installation pho-
tovoltaïque (PV) de 124 kWc qui produit environ 
130'000  kwh/année. Le bâtiment en consomme 
environ la moitié (65'000 kWh), et injecte dans le 
réseau l’autre moitié, au tarif de Romande Energie 
de 8,16 cts / kWh. 

Désireuse de mieux valoriser cette énergie injec-
tée, la commune a saisi l’occasion de la construc-
tion d’un nouveau bâtiment locatif, dit « Le 
Village » (24 appartements), sur la parcelle voi-
sine de la route des Areneys - qui disposait éga-
lement d’une installation PV de 14 kWc -, pour 

connecter les deux bâtiments. Ce regroupement 
pour la consommation propre (RCP), réalisé en 
juillet-août 2020, o�re les avantages suivants :

-  la commune vend son énergie à de meilleures  
 conditions que si elle l’injectait sur le réseau

-  les habitants de l’immeuble "Le Village" béné- 
 �cient d’un rabais sur leurs factures d’électri- 
 cité

-  une plus grande partie de l’énergie renouve- 
 lable produite à St-Légier-La Chiésaz est  
 consommée localement

Rappelons que la commune avait mandaté, en 
2012, l’entreprise st-légerine Rochat Solaire pour 
dresser l’inventaire des potentialités existantes en 
la matière sur le patrimoine bâti de la commune. 
Etude faite, celle-ci a conclu que le Collège du 
Clos-Béguin et le bâtiment forestier o�raient 
les meilleures opportunités. D’où la création de 
deux communautés locales d’énergie (selon la 
terminologie utilisée par l’Etat de Vaud), appe-
lées à réglementer les échanges entre partenaires 
énergétiques. D’autres projets vont-ils voir le jour 
prochainement sur le territoire communal ? « 
Pas dans l’immédiat, assure le Municipal Gérald 
Gygli, en charge notamment des bâtiments, car 
il ne serait pas rationnel d’entreprendre des dé-
marches unilatérales dans la perspective de la fu-
sion avec la Commune de Blonay.  A l’avenir, nous 
allons logiquement coordonner nos actions dans 
ce domaine ».

Reste que la Commune de St-Légier-

La Chiésaz n’entend pas rester inactive jusque-là. 
Répondant à deux postulats déposés auprès du 
conseil communal, une commission municipale 
consultative - comprenant les municipaux Gérald 
Gygli et �ierry George, ainsi que cinq conseillers 
communaux de tous les horizons politiques - a 
été nommée récemment – elle a tenu sa première 
séance le 20 janvier dernier - a�n de chercher des 
pistes d’améliorations simples et rapides,  d’étu-
dier les possibilités de favoriser, voire de subven-
tionner, des projets visant à diminuer le CO2 ou à 
restreindre la consommation d’énergie, ou encore 
à mieux contrôler l'e�cacité énergétique des mai-
sons et immeubles. « Il y a incontestablement une 
demande de la part des citoyens, toutes tendances 
confondues », estime �ierry George, président de 
cette commission qui a pour vocation de suggérer 
des solutions a�n de répondre aux attentes de la 
population.

L’édile relève aussi que la Commune de 
St-Légier-La Chiésaz est aujourd’hui l’un des plus 
importants producteurs d’énergie solaire du can-
ton, via les installations réalisées sur les toits des 
bâtiments communaux précités, ou sur ceux de 
l’entreprise Gétaz Romang et du Centre de tennis 
de La Veyre pour le secteur privé.

COMM’une info         
Sandra Culand, Rochat Solaire

INSTALLATIONS - Après avoir fait profiter l'Auberge de la Veveyse, ainsi que la STEP toute proche, de 
l’installation photovoltaïque (PV) aménagée en 2020 sur le toit du bâtiment forestier, à La Praz, la Commune de 
St-Légier-La Chiésaz vient de rééditer l’opération en reliant le Collège du Clos-Béguin au nouvel immeuble dit « Le 
Village », bordant la route des Areneys.

Energie solaire
St-Légier-La Chiésaz : un cas d’école

Bâtiment forestier de La Praz

Détail des travaux

La connexion entre Clos-Béguin 
et l'immeuble "Le Village"
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REBSL  

CONSOMMATION - En raison des impacts économiques causés par 
la pandémie de Covid-19, et comme l’ont fait d’autres localités vaudoises, 
les communes de Blonay et de St-Légier-La Chiésaz ont décidé de soutenir 
les enseignes locales, en proposant au public des bons d’achat de 50 à 500 
francs offrant un rabais de 20% à leur acquéreur, qui ne paiera donc que 
80% de leur valeur réelle.

Blonay / St-Légier-La Chiésaz
Des bons pour aider les enseignes locales
La di�érence sera versée au commerçant par la commune concernée. Ces bons peuvent faire o�ce 
de carte-cadeau et les achats sont susceptibles d’être fractionnés entre plusieurs commerces ou entre-
prises (20 francs dans l’un, 15 francs dans un autre, etc.).

AIDE AUX ENTREPRISES A BLONAY 
Par le biais du site internet www.aide-aux-entreprises.ch/blonay, il est possible de se procurer des bons 
pour les enseignes participantes de la Commune de Blonay, jusqu’au 31 août 2021. Ceux-ci seront 
valables jusqu’au 31 décembre 2021. Des bons papiers avec QR Code sont en vente auprès du service 
des �nances.

AIDE AUX ENTREPRISES A ST-LEGIER-LA CHIESAZ 
En ce qui concerne St-Légier-La Chiésaz, des bons pour les enseignes participantes pourront 
être achetés dès le 1er mars prochain et jusqu’au 31 décembre 2021, par le biais du site internet 
www.aide-aux-entreprises.ch/st-legier - la méthode la plus rapide et la plus rationnelle - en utilisant 
une carte de crédit ou TWINT. La validité des bons courra jusqu’au 31 janvier 2022. 

Des bons papiers avec QR Code seront également en vente auprès du service des �nances, dès le 
1er mars 2021.

Potentiellement, ce sont CHF 750'000.- pour Blonay et CHF 500'000.- pour St-Légier-La Chiésaz 
qui pourront être injectés dans l’économie des communes d’ici à la �n de l’année 2021. Il faut y ajou-
ter, à St-Légier-La Chiésaz, une aide directe sous forme de suppression de la taxe déchets "entreprise" 
pour 2020, incluse dans le préavis d'urgence soumis pour approbation au Conseil communal lors de 
sa première séance de l'année. A relever que les enseignes présentes sur le plan cantonal ou national 
ne font pas partie des béné�ciaires.

La vente des bons s’éteindra automatiquement lorsque le crédit sera intégralement utilisé.

La Fondation Intercommunale pour 
l’Accueil des Enfants, qui gère les structures 
d’accueil préscolaire et parascolaire sises sur 
les Communes de Blonay et de St-Légier-
La Chiésaz, informe les parents que les 
inscriptions en vue d’un placement au sein 
du réseau REBSL, pour la rentrée d’août 

St-Légier-La Chiésaz : 
commerces accessibles
pendant la fermeture 
de la route des Deux-
Villages
Comme annoncé, la deuxième phase des 
travaux de réfection de la route des Deux-
Villages a bien démarré le lundi 1er   février. 

Elle se poursuivra, selon le calendrier 
prévu, jusqu’au début du mois d’avril. 
Durant ce laps de temps, le tronçon entre 
le Café de la Place et l’ancienne laiterie sera 
entièrement fermé à la circulation. A�n de 
permettre aux automobilistes de rejoindre 
l’artère principale du village et les zones 
périphériques atteignables depuis cet axe, 
des itinéraires de délestage ont été prévus. 
La place de la Gare de St-Légier-La Chiésaz 
a, quant à elle, été aménagée pour servir de 
station terminale aux bus de la ligne 215. 

Comme tient à le préciser le Municipal 
�ierry George, tous les commerces du 
village restent donc ouverts et accessibles 
durant cette période, que ce soit par les 
routes d’Hauteville et des Boulingrins en 
venant de Vevey ou par la route de St-Légier 
côté Blonay, comme le montre partiellement 
le graphique ci-dessous.

COMM’une info         COMM’une info         

www.rebsl.ch

2021, auront lieu en mars et avril 2021 (date 
limite 23 avril). Comme l’année passée, toutes 
les informations et documents nécessaires 
aux renouvellements de placement seront 
disponibles en mars sur le site internet.

Secteur fermé à la circulation
Accès commerces

Accueil préscolaire et parascolaire 
Inscriptions jusqu’au 23 avril 2021

« Déjà CHF 250'000.- 

de bons vendus »



Cabinet Dentaire 
Le sourire est message universel 
§ Soins généraux pour enfants et adultes

§ Hygièniste

§ Blanchiment et esthétique dentaire

§ Implantologie et chirurgie orale

§ Orthodontie

Rue de la Gare 1A www.hident.ch 
1807 Blonay 021 / 943 54 00 

Dr Rita Oliveira 
Diplôme fédéral 

Chez l‛Horloger Sàrl

Tout ce qui fait TIC-TAC se répare 
et se vend Chez L‛Horloger à Blonay.

Route du Village 7
1807 Blonay

gigden@bluewin.ch
021/943.33.43
079/328.80.35

www.chez-l-horloger.ch
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1806 St-Légier
Z.I. Rio Gredon

Jean-Luc EMCH

Tél. 021 943 40 63jle@carrosseriedurondpoint.ch

 Pierre naturelle en ardoise
Gravure d’écriture manuscrite

Pour le cimetière ou un endroit propre à chacun

www.maggy.cloud      souvenir@maggy.cloud
Isabelle Visinand 079 454 46 14 Florence Hunacek 079 964 49 66

LA  PIERRE  TOMBALE  AUTREMENT
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MÉDICO-SOCIAL - Figure historique de l’EMS Les Rosiers à 
Blonay, Esther Mafioly a choisi de céder son établissement à la Fondation 
Les Balcons du Lac, à Montreux, qui en a repris l’exploitation à la fin de 
l’année 2020. Objectif, à moyen terme : transplanter les activités des Rosiers 
dans le futur EMS qui devrait être intégré au projet de PA du Château, en 
consultation jusqu'au début mars.

Nouvelle étape pour L’EMS Les Rosiers

Un LIFT pour les jeunes

Parcelle du Château / 
Blonay
Succès des visites 
commentées

19 nonagénaires et centenaire fêtés 
en 2020 dans les deux communes

Esther Ma�oly cessera son activité à �n juin 
2021, tout en restant propriétaire du bâtiment. 
Gérée par la direction de la Fondation, l’entité 
blonaysanne conservera néanmoins une forme 
d’autonomie et, dès le milieu de l’année en cours, 
un ou une responsable assumera les tâches opé-
rationnelles sur place. Aboutissement de 3-4  ans 
de discussions nourries entre les partenaires, 
cette opération devrait permettre d’assurer le 
maintien d’un établissement médico-social sur 
le territoire blonaysan en gardant les emplois, les 
prestations et la capacité d’accueil des Rosiers. 

Le Département de la santé et de l’action sociale 
du canton de Vaud a été informé de cette re-
prise, ainsi que les collaborateurs de l’établisse-
ment, les résidents et les familles. De son côté, la 
Fondation s’est engagée à développer l’EMS Les 
Rosiers dans la continuité, a�n de préserver l’état 
d’esprit et les compétences qui ont contribué à la 
réussite et à la renommée de cet établissement.

La modi�cation du plan partiel d’extension « En 
Rouvenaulaz » (préavis 02/20 voté par le Conseil 
communal lors de sa séance du 31 mars 2020) 
sera mise à l’enquête publique prochainement. Il 

Comme sa voisine St-Légier-La Chiésaz, la 
Commune de Blonay a récemment adhéré au 
projet LIFT qui vise à diminuer les risques de 
non insertion professionnelle des jeunes en �n 
de scolarité obligatoire (9ème année HarmoS), 
en les aidant à trouver des perspectives posi-
tives pour le passage de l’école obligatoire au 
monde du travail. Les éléments clés du projet 
sont la sensibilisation précoce et une présence 
régulière au sein d’une entreprise de la région 
où ils seront accompagnés durant toute la du-
rée du stage par des collaborateurs du projet 
LIFT. L’entreprise s’engage à accueillir le/la 
jeune chaque semaine, pour un temps dé�ni, 
par exemple le mercredi après-midi, pendant 
au minimum 3 mois.

La Commune de Blonay, comme son homo-
logue st-légerine, a signé une convention par 
laquelle elle s’engage à encourager les entre-
prises locales à mettre à disposition une ou des 
places de travail hebdomadaire à des jeunes 
scolarisés au sein de l’Etablissement primaire 
et secondaire Blonay-St-Légier. Nous revien-
drons plus en détail sur ce sujet important dans 
un prochain numéro de COMM'une info.  

A l'invitation de la municipalité et de la 
Fondation du Château de Blonay, et à rai-
son de 5 personnes par rotation en fonc-
tion des contraintes sanitaires en vigueur, 
28 visites guidées du projet de plan d'af-
fectation du Château ont été organisées les 
5 et 12 décembre derniers. En tout, ce sont 
une centaine de personnes qui ont pu par-
courir le site sous la forme d'une balade 
balisée au cours de laquelle elles ont pu dé-
couvrir les aménagements prévus dans la 
zone. Ce parcours de 2 km restera en place 
jusqu'à la �n de la mise à l'enquête publique.

Chacune à leur manière, les Municipalités 
de Blonay et de St-Légier-La Chiésaz fêtent 
chaque année les personnes qui atteignent 90 ou 
100  ans, voire dépassent, parfois allégrement, 
cet âge respectable. Ci-dessous, la liste des jubi-
laires pour 2020. Volontairement, cette liste ne 
comprend pas les noms des personnes malheu-
reusement décédées entretemps :

BLONAY
100 ans
Hildegard Roewer

90 ans
Emilie Iseli
Marguerite Perroud
Marguerite von Reding-Biberegg 
Gertrud Rossier
Suzanne Renevey
Murielle Chobaz

appartiendra ensuite à la plateforme santé Haut-
Léman, en charge de la plani�cation des lits en 
EMS pour l'ensemble de l'Est vaudois, de gérer 
la phase transitoire qui précédera l’entrée dans le 
futur établissement.

Anne-Marie Chabloz
Richard Mury
Georges Claude

ST-LEGIER-LA CHIESAZ
90 ans
Eva Berset
Hedwig Chuard
Yvonne Gygli
Agnès Mérinat
Janine Sauvageat
Marcel Bürgy
Johann Müller
Robert Schneider
Walter Sermier

COMM'une info          LdS 
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A un peu plus de dix mois de l’échéance, les 
travaux de mise en place de la nouvelle organi-
sation battent leur plein. Ils ont démarré avec 
la création d’un comité de pilotage, présidé en 
alternance par les deux syndics, et de quatre 
groupes de travail. Durant cette phase de tran-
sition, les deux communes béné�cient, en ap-
pui, des compétences de spécialistes externes, 
issus de de la société Compas Management 
Services et de l’Institut de Hautes Etudes en 
Administration Publique (IDHEAP).

L’objectif de cette phase importante consiste 
à garantir une transition �uide des deux com-
munes actuelles vers la nouvelle commune fu-
sionnée, a�n de permettre à cette dernière de 
démarrer son activité sur des bases saines et 
solides.

Vers une nouvelle administration
La première étape doit permettre de dé�nir les 
prestations, l’organisation, les ressources de la 
nouvelle commune ainsi que la localisation des 
activités. Au titre des prestations, il convient de 
dé�nir le panier de prestations, avec ses caracté-
ristiques objectives (par ex. heures d’ouverture 

Fusion Blonay/St-Légier-La Chiésaz
Le compte à rebours a commencé

CONVENTION - Conformément à la convention de fusion, acceptée en votation populaire le 27 septembre 
dernier, la naissance de la nouvelle commune de Blonay-Saint-Légier est fixée au 1er janvier 2022. Cela signifie 
qu’à cette date, la nouvelle entité doit être opérationnelle et capable de remplir pleinement les attributions qui lui 
sont dévolues par nos institutions. Le défi est ambitieux, compte tenu de l’ampleur du projet de fusion et des délais 
impartis.

des guichets), quantitatives et qualitatives. En 
termes d’organisation et de ressources, il s’agit 
de déterminer l’organigramme de la nouvelle 
commune, avec ses services et dicastères, ainsi 
que les cahiers des charges des diverses fonc-
tions, et de dé�nir les ressources humaines et 
matérielles qui en découlent.

Dotation en ressources humaines
La seconde étape consiste à colloquer les cadres 
et collaborateurs des deux administrations 
communales dans la nouvelle organisation. 
Cette phase est cruciale, dans la mesure où 
c’est elle qui va conditionner, dans une large 
mesure, le bon fonctionnement futur de l’ad-
ministration et contribuer à une atmosphère de 
travail agréable. Ce processus d’a�ectation des 
ressources humaines inclut une audition indi-
viduelle de chaque membre du personnel com-
munal. Sur la base de ces entretiens, le comité 
de pilotage s’attellera à désigner les cadres pres-
sentis pour la conduite des di�érents services. 
Ses propositions seront ensuite transmises aux 
nouvelles autorités élues auxquelles il appar-
tiendra de les valider, ou non. 

Le comité de pilotage

Nouvelles autorités à l’automne 2021
Conformément à la loi vaudoise sur les fusions 
de communes, le mandat des autorités com-
munales est prolongé sans élection jusqu’à l’en-
trée en vigueur de la fusion. Il est prévu que les 
autorités de la nouvelle commune soient élues 
en automne et entrent en fonction le 1er jan-
vier 2022. Le dé� est de devoir composer avec 
les élections communales qui se dérouleront 
avant l’entrée en force de Blonay-Saint-Légier. 
« Nous avons un rôle délicat, souligne Alain 
Bovay, coprésident du comité de pilotage, car 
nous devons anticiper la mise en œuvre, mais 
sans déborder sur les compétences décision-
nelles qui reviendront aux futurs dirigeants. 
C’est un travail d’équilibriste et, à l’issue de ces 
élections, nous pourrons véritablement entrer 
dans le concret. »

Elaboration d’une charte de projet
A�n de travailler de manière sereine, e�cace et 
constructive, cette démarche s’appuie sur une 
charte de projet qui lie les parties prenantes au 
projet de fusion. Elle prévoit notamment, à 
l’article 4, que « l’ensemble du projet de fusion 
s’inscrit dans une démarche participative in-
cluant de manière adéquate les exécutifs et les 
employés communaux. Les autres parties pre-
nantes, en particulier les organes délibérants 
et la population, seront informées à intervalle 
régulier. »

D’ici l’entrée en fonction de la nouvelle com-
mune, le comité de pilotage vous informera ré-
gulièrement de l’avancement des travaux, via le 
site internet de la fusion et par le bais de cette 
rubrique dans COMM'une info.

Informations sur le processus en continu sur :

Maison de commune / St-Légier-La Chiésaz

Maison de commune / Blonay
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INTERVIEW - Gilles A. Léchot, associé gérant de Compas Management Services, qui accompagne les deux 
communes dans cette phase très importante de transition et de construction de la nouvelle administration, répond 
ici à trois questions fondamentales.

Compas Management Services
Cinq chantiers en cours
Quels sont les principaux chantiers nécessaires à la mise en place de la nouvelle organisation ?

Les principaux chantiers sont au nombre de cinq ; ils concernent la réorganisation de la nouvelle commune (organigramme), la dotation des services 
en ressources humaines, la création des éléments comptables (comptes, budget, etc.), la mise en place des infrastructures (aménagement des locaux, 
réseau informatique, etc.) ainsi que l’élection des nouvelles autorités (automne 2021). En revanche, la plupart des éléments réglementaires ont déjà 
été traités par la convention de fusion.

Où en êtes-vous des entretiens avec les collaborateurs ? Quels sont les premiers retours ?
L’ensemble des collaborateurs ont été rencontrés dans le cadre d’un entretien. Les cadres seront auditionnés durant le mois de février. Les impres-
sions sont bonnes, dans la mesure où les collaborateurs sont proactifs, la décision de fusionner ayant été entérinée. Ils apprécient de participer au 
processus. La convention de fusion leur apporte une sécurité dans les rapports de travail. La majorité d’entre eux sont satisfaits de leur travail et 
espèrent continuer dans la nouvelle commune. 

Dans quelle mesure les décisions prises engagent-elles les nouvelles autorités qui entreront en fonction en même temps que la commune 
fusionnée ?

Les autorités actuelles vont rester en place jusqu’au 31 décembre 2021. Dès le 1er janvier 2022, cette compétence sera transférée aux nouvelles 
autorités, qui seront élues dans le courant de l’automne. Dans ce cadre, le comité de pilotage ainsi que les autorités actuelles peuvent faire des 
propositions et préaviser, mais les décisions �nales reviendront aux nouvelles autorités (par ex. vote sur le budget, validation des contrats de travail, 
etc.). Néanmoins, la nouvelle commune reprendra l’ensemble des engagements des anciennes communes, ce qui rend valables les contrats signés 
par les autorités actuelles dans la nouvelle commune.

Calendrier  
Audition du personnel communal (cadres et collaborateurs) Février 2021
Rati�cation de la Convention de fusion par le Grand Conseil 1er trimestre 2021
Dotation en ressources humaines                                                   Juin 2021
Construction de la nouvelle administration communale                 Juin 2021
Elections des nouvelles autorités Sept.-Nov. 2021
Entrée en fonction de la commune fusionnée                                 1er janvier 2022

Blonay-Saint-Légier en bref
Population  
 11’394 (au 31.12.2019) 

Sobriquets  
 St-Légier-La Chiésaz : les Tyalos  
 (du patois "Tues-le")
 Blonay : les Tire-troncs

Superficie  
 3144 hectares 

District  
 Riviera-Pays-d'Enhaut 

Municipalité  
 7 membres 

Conseil communal  
 80 membres 

Taux d'imposition communal  
 68.5 

Groupes de travail 
Les groupes de travail (GT) sont au nombre de quatre et sont présidés par un membre du 
comité de pilotage (COPIL) :

GT 1 -  Administration générale et �nances, présidé par Alain Bovay
GT 2 -  Territoire, constructions, bâtiments et eau potable, présidé par 
 Dominique Martin
GT 3 -  Sécurité, culture, sport, éducation et médico-social, présidé par 
 Bernard Degex
GT 4 -  Réseau routier, déchets et épuration, présidé par �ierry George

Les GT élaborent des propositions de solutions pour chaque prestation traitée. Ils les 
soumettent ensuite au COPIL, qui prend les décisions.
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Si le FC St-Légier a pu boucler l’exercice pré-
cédent (juillet 2019-juin 2020) sur un léger 
béné�ce, aussitôt réinvesti dans l’achat d’équi-
pements d’entraînement o�erts à chaque joueur, 
le Blonay-Basket a, lui, enregistré une modeste 
perte pendant la même période comptable, heu-
reusement compensée par les aides reçues de la 
commune, du canton et de la fédération suisse. 
Comme le souligne Volker Tiemann, « nous 
avons de la chance de pouvoir compter sur l’ap-
pui des deux communes qui mettent à notre dis-
position leurs excellentes infrastructures, comme 
le fait Haut-Lac Ecole Internationale bilingue, 
notre partenaire de longue date. Nos sponsors et 
annonceurs nous sont restés �dèles et je tiens à les 
remercier chaleureusement de leur con�ance  ». 

Même langage chez Alexandre Clerc, qui n’a 
pas eu à constater de défection parmi les per-
sonnes ou sociétés qui épaulent le club, ni de 
baisse signi�cative du nombre de membres. « A 
cet égard, relève Volker Tiemann, nous sommes 
peut-être un peu moins gâtés, dans la mesure où 
quelques membres commencent à demander le 
remboursement de leur cotisation et que 20% 
ne les ont pas encore payées ».

Le plus di�cile toutefois, pour l’un comme pour 
l’autre, est de maintenir la motivation des troupes 
en ces temps troublés. « Incontestablement, l’ab-
sence de compétition et même d’entraînements 
en ce qui concerne les actifs ou les juniors les 
plus âgés, porte un coup au moral », remarque 

Alexandre Clerc. Volker Tiemann craint même 
que cette distension des liens ne génère à terme 
une diminution des e�ectifs, « même si nous 
pouvons assurer actuellement 60% de nos ac-
tivités habituelles, chez les jeunes de moins de 
15 ans exclusivement, et sans aucune compé-
tition. Notre 1ère équipe masculine, elle, en est 
réduite à e�ectuer des cross en forêt ou à suivre 
sur écran des analyses de matchs de la NBA… ». 

Certes, une partie du mouvement junior du FC 
St-Légier (les juniors de moins de 16 ans), ain-
si que l’école de foot, ont pu garder le rythme 
de leurs entraînements jusqu’ici. Les juniors de 
plus de 16 ans,  les actifs et les seniors sont, eux, 
malheureusement contraints à l’inaction, avec 
un risque évident de démotivation. Déplorant la 
durée de cette pause forcée, les deux présidents 
espèrent donc que la reprise de la compétition 
o�cielle, annoncée pour �n mars-début avril 
par leurs fédérations faîtières, permettra de re-
trouver une certaine normalité. 

Clubs formateurs par excellence, le FC St-Légier 
- 500 membres et 25 équipes - et le Blonay-
Basket - 260 actifs, 17 équipes et 140 membres 
en appui (o�ciels de table, arbitres, amicale) 
devraient pouvoir passer ce cap di�cile, même 
si l’annulation d’une dizaine de manifestations 
ou d’événements de part et d’autre a plombé 
leurs budgets respectifs. Volker Tiemann comme 
Alexandre Clerc comptent sur leur traditionnel 
et rémunérateur repas de soutien - le 30 avril à 
l’Ancien-Stand pour le basket et le 29 mai à la 
Halle de Praz-Dagoud pour le FC St-Légier - 
pour relancer la machine. « Quelle que soit la 
situation sanitaire à ce moment-là, nous l’orga-
niserons, que nous soyons 100, 150 ou 200 », 
a�rme Alexandre Clerc qui a imaginé un plan 
imparable pour prévenir toute annulation de 
dernière minute : » s’il le faut, nous chercherons 
des chefs de table d’accord d’accueillir leurs in-
vités chez eux, avec un menu plus simple pour 
cette édition particulière. Celui-ci sera livré à do-
micile pour un prix forfaitaire sans doute un peu 
moins élevé, incluant repas, vins et tombola ».

Alexandre Clerc et  Volker Tiemann

SPORTS

COVID-19 - Tous deux confrontés à la pandémie et au cortège de mesures restrictives qu’elle induit, les prési-
dents du FC St-Légier, Alexandre Clerc, et du Blonay-Basket, Volker Tiemann, déploient de gros efforts pour que 
leurs clubs traversent cette période difficile sans trop de dommages.

Football / Basketball
Les clubs à l’heure de la pandémie

COMM’une info
Laurent de Senarclens

www.blonaybasket.ch

www.fcsaintlegier.com
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SPORTS

RÉCOMPENSES - Sélectionnée parmi les six dernières prétendantes au titre 
de meilleure sportive suisse des 70 dernières années lors de la cérémonie des «  Sport 
Swiss Awards », Erika Reymond-Hess a obtenu finalement le deuxième rang, der-
rière une autre skieuse, Vreni Schneider (56 ans), mais devant 31 candidates et pas 
des moindres.

Erika Reymond-Hess
Une popularité intacte
Si l’on tient compte que les performances 
d’Erika Reymond-Hess ont été, pour la plu-
part, réalisées durant la première moitié des 
années 80, il faut bien admettre que la skieuse, 
d’origine obwaldienne et st-légerine d’adop-
tion, béné�cie toujours d’une cote élevée. 
Di�usée en direct sur les trois chaînes de té-
lévision nationales, mais sans spectateurs évi-
demment, la soirée des Swiss Sports Awards a 
certes débouché sur la victoire incontestable de 
Roger Federer (RF) chez les hommes (49% des 
su�rages) et de Vreni Scheider chez les femmes 
(41% des votes), mais Erika Reymond-Hess, 
avec 15,92% des voix, attribuées pour moitié 
par un jury de spécialistes et pour l’autre moi-
tié par le public, a fait mieux que le dauphin 
de RF, Dario Cologna (12%). Mais, surtout, 
elle a devancé au classement de très illustres 
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Un palmarès exceptionnel
• 2 x 1ère au classement général de la Coupe du monde de ski

 (1981-1982 et 1983-1984)
• 6  x vainqueur d’une discipline au classement de la Coupe du monde de ski

 (Slalom 1980-1981, 1981-1982, 1982-1983 et 1984-1985)
 (Slalom géant 1983-1984) / (Combiné 1983-1984)

• 76 podiums dont 31 victoires en dix ans de carrière
• 6 médailles aux Championnats du monde de ski, dont 5 d’or et une de bronze

COMM’une info
André Capel

COMM’une info            André Capel

Erika Reymond-Hess

championnes comme Simone Niggli-Luder 
(course d’orientation), Denise Biellmann (pa-
tinage artistique), les gymnastes Ariella Kaeslin 
et Giulia Steingruber, les triathlètes Daniela 
Ryf, Nicola Spirig  et Natascha Badmann, les 
spécialistes de la piste Meta Antenen, Mujinga 
Kambundji et Anita Weyermann, ou encore 

les skieuses Maria Walliser, Dominique Gisin 
et Lise-Marie Morerod, pour ne citer que les 
quinze premières du classement.

Alors qu’il avait déjà dû être annulé en 2020, faute d’enneigement en su�sance, le Rai�eisen 
Erika Hess Open doit maintenant faire l’impasse sur son édition 2021. En raison des me-
sures prises sur le plan fédéral pour limiter les e�ets du COVID-19, la compétition, prévue le 
28 février prochain, a été reportée à 2022. Comme le fait remarquer Jean-Daniel Karlen, 
membre du comité, « nous avons songé un temps à déplacer l’épreuve au début mars, mais la 
solution nous a semblé trop incertaine.  Un renvoi d’une année nous a paru préférable ». Les 
deux autres concours, agendés au mois de février et organisés conjointement par le Ski-Club 
Blonay et le SLAGEP (la course réservée aux U11 le samedi 13 février et le Slalom des Pléiades 
qui devait mettre en compétition la relève de Ski romand (�lles et garçons dans les catégories 
U12, U14 et U16) le dimanche 14, ont, eux aussi, été repoussés à des temps meilleurs.

Pléiades : trois épreuves reportées à 2022 !
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COMMERCES

ÉQUIPEMENTS - Si la Suisse romande compte autant de restaurants réputés et d’excellentes adresses, c’est en 
partie grâce au travail discret, mais indispensable, de Julien et Grégoire Rey-Mermet. Techniciens et monteurs en 
cuisines professionnelles, les deux frères ont su développer l’entreprise créée en 1982 par leur père Jean-Maurice pour 
en faire une référence appréciée aujourd’hui par près de 300 clients. Et des milliers de gastronomes. 

Cuisine-Services : les petits plats dans les grands
Le siège social de Cuisine-Services a beau se 
trouver dans la zone industrielle de St-Légier-
La Chiésaz, il n’est pas forcément évident 
d’y trouver Grégoire et Julien Rey-Mermet : 
« L’endroit nous sert surtout à stocker des pièces 
de rechange, commente ce dernier. On fait 
certes de la vente, mais on n’est pas des ven-
deurs ! Le 90% de notre activité se concentre 
sur le dépannage et l’entretien. C’est dans ce 
domaine que nous sommes bons et c’est donc 
là-dessus que l’on se focalise. Certains profes-
sionnels achètent d’ailleurs uniquement des 
marques avec lesquelles on travaille a�n de pou-
voir compter sur nos services le moment venu ». 

INTÉRIEUR - Offrir un nouveau souffle à son intérieur n’est pas tou-
jours chose aisée. Du simple réaménagement mobilier à l’éventuel abattage 
d’une cloison, de nombreuses démarches peuvent se révéler fastidieuses, voire 
décourageantes. C’est justement là qu’isadesign, entreprise de St-Légier-
La Chiésaz, entre en scène. Entretien avec sa fondatrice Isabelle Jaunin.

Isadesign et la beauté intérieure
« Ce que je préfère dans mon activité ? Sans 
doute le moment où l’on me con�e un dé� 
et qu’il faut s’atteler à la création d’un pro-
jet. Il s’agit d’une étape cruciale au cours de 
laquelle il faut se montrer particulièrement à 
l’écoute a�n de comprendre les véritables be-
soins des clients, explique Isabelle Jaunin. Les 

Isabelle Jaunin

www.isadesign.ch

gens doivent s’ouvrir un peu à moi pour que je 
puisse traduire concrètement leurs envies, c’est 
pourquoi je n’hésite jamais à poser des ques-
tions. Mais j’avoue que j’aime aussi proposer 
des choses inattendues et sortir des codes ». 
Une philosophie dont on peut voir un exemple 
au centre de loisirs pour seniors « L’Escale », 

à La Tour-de-Peilz : « pour ce mandat, je suis 
partie avec l’idée forte d’un papier peint �oral 
très coloré. Une fois que celui-ci a été validé, 
tout le reste des transformations s’est imbriqué 
assez naturellement ». 

Chambres, appartements, maisons et même 
Caveau des Ori�ammes lors de la dernière Fête 
des Vignerons, les talents d’Isabelle Jaunin s’ex-
priment dans toute la diversité des espaces de 
vie : « Chaque projet m’apprend quelque chose 
et nourrit le prochain. Le point commun, c’est 
que chacun doit être à la fois confortable et re-
�éter la personnalité de ses utilisateurs ». Ces 
derniers peuvent compter sur son imagination, 
son sens de l’harmonie et son réseau d’artisans 
pour illuminer leur intérieur « à condition de 
prendre le temps nécessaire, car il n’existe tout 
simplement pas de solution miracle instanta-
née ! Le design d’intérieur demande beaucoup 
de ré�exion avant de passer à l’action. Il n’y a 
aucune frontière à la créativité, le tout est de 
savoir dans quelle direction on souhaite aller. A 
moi ensuite d’a�ner les intentions pour parve-
nir à un projet cohérent ». 

Une histoire de famille
Ancien électricien en bâtiment, comme son 
père, Julien Rey-Mermet rejoint l’entreprise fa-
miliale en 2004, suivi par son frère cadet trois 
ans plus tard : « Grégoire est mécanicien, à la 
base, et nos deux pro�ls se prêtent parfaite-
ment au métier que nous exerçons à présent. 
Ce qui tombe plutôt bien puisqu’il n’existe tou-
jours pas de formation spéci�que en Suisse ». 
Alors que Jean-Maurice est volontiers sollicité 
pour des montages à titre indépendant, le duo 
fait con�ance à un autre membre de la famille 
pour ce qui relève de l’administratif : leur mère. 
«  Nous avons encore un employé, même si cela 

fait bientôt une année qu’il est en RHT. On ver-
ra bien comment la situation évolue mais, cette 
année, on tourne à environ 50%. Ce qui est 
intéressant, d’un point de vue purement tech-
nique, c’est que nous intervenons davantage 
pour des problèmes conséquents. Comme les 
restaurateurs font particulièrement attention à 
leurs dépenses en ce moment, ils attendent vrai-
ment que plus rien ne fonctionne avant de faire 
appel à nous ». 
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SOINS - Médecin dentiste référente au sein du Groupe Medico-Dentaire du Haut Lac, la doctoresse Mariya Melni-
kova exerce depuis janvier 2020 à St-Légier-La Chiésaz. Diplômée en médecine générale et spécialiste en infectiologie, 
d’origine franco-russe, elle a choisi de réorienter sa carrière dans la médecine dentaire après un cursus à l’Université 
de Genève achevé en 2014. Un parcours atypique qui lui permet de pratiquer son métier avec une vision plus large.  

Mariya Melnikova : votre sourire entre de bonnes mains
« Cela fait maintenant une année que je travaille 
à St-Légier-La Chiésaz avec pour mission de re-
prendre la patientèle du Dr Alain Claramunt, 
qui o�cie désormais sur notre site de Puidoux. 
Ce qui me plaît le plus ici, contrairement à 
une grande ville, c’est de pouvoir créer un lien 
avec les patients : apprendre à connaître leur 
histoire, leurs habitudes et bâtir avec eux une 
relation de con�ance réciproque  », explique 
Mariya Melnikova. Un héritage de son passé de 
généraliste qui a su convaincre les Drs Paulus, 
Portigheis et Claramunt – associés fondateurs 
du Groupe Medico-Dentaire du Haut-Lac et 
de lui con�er le poste de médecin-dentiste à 
Légier-La Chiésaz. « En tant qu’omniprati-
cienne, je prends soin de considérer les pro-
blèmes dentaires avec une vision globale. En 
e�et, une douleur dentaire est parfois la consé-
quence d’une infection ou d’une pathologie 
sous-jacente localisée tout à fait ailleurs. Il est 
donc primordial d’être attentive aux détails et 
de prendre le temps nécessaire pour bien ex-
pliquer les choses. Le cas échéant, je n’hésite 
pas à échanger avec mes confrères spécialistes 
pour trouver la véritable cause du problème. 
Ma philosophie consiste toujours à soigner 
chaque patient comme j’aimerais moi-même 
être soignée ». La pluridisciplinarité consti-
tue la colonne vertébrale du Groupe Medico-
Dentaire du Haut Lac. Du détartrage de 

De g. à dr. : Sonia Tavares, assistante, Dr Mariya Melnikova, médecin-dentiste, 
Isabelle Charlet, hygiéniste, Dr Denis Paulus, orthodontiste

Grégoire et Julien Rey-Mermet

routine à la chirurgie buccale la plus complexe, 
en passant par la pose de prothèse, la paro-
dontie, l’orthodontie, la pédodontie, les trai-
tements d’urgence ou encore la radiologie 3D, 
l’équipe de professionnels et d’assistantes de 
St-Légier-La Chiésaz s’attache à prodiguer un 
éventail de soins complet adapté aux besoins 
des adultes comme des enfants. Un sens certain www.dentistes-hautlac.ch/saint-legier

de l’exhaustivité qui s’exprime dans un cadre 
lumineux et accueillant doté d’un équipement 
à la pointe de la technique.

Cette fois encore, le Groupement des commerçants et artisans 
de St-Légier-La Chiésaz (GCAS) espère bien passer entre les 
gouttes. Après avoir réussi à réunir physiquement ses membres le 
1er octobre dernier, il compte bien le faire à nouveau à l’occasion 
de son assemble générale, le 25 mars prochain à l’Auberge 
communale. 

S’il envisage logiquement un report au cas où les mesures dictées 
par le Conseil fédéral l’y contraindraient, le comité du GCAS 
(115 membres aujourd’hui) s’est d’ores et déjà déterminé sur 
le thème de l’exposé qui clôturera l’AG. Ce sera l’énergie, avec 
deux sujets possibles : l’approvisionnement en gaz qui devrait être 
vierge de tout CO2 en 2050, ou les économies réalisables par la 
régulation des variations électriques.

Quant au Groupement des commerçants et artisans de Blonay 
(GCAB / une centaine de membres), il hésite encore, en raison 
de la pandémie, sur la date et la nature de sa prochaine assemblée 
générale. Celle-ci pourrait avoir lieu en mai ou en septembre, en 
présentiel ou par correspondance, comme celle de 2020.

GCAS/ GCAB
Des AG en point d’interrogation

COMM’une info
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Philippe Erard

Berthe Ruffieux
Berthe Ruffieux : un triste récit de pulsions humaines, 

de mensonges et de solitude, basé sur une vraie histoire.
Berthe, née orpheline de mère, est abusée sexuellement 

dans son enfance et son adolescence. Dès son plus jeune 
âge ses malheurs et sa honte la feront mentir pour les 
cacher, pour se cacher durant toute son existence. Elle 
ne trouvera un peu de vie que dans son travail, mais 
sa personne, son cœur, son âme resteront toujours 
enfermés dans la plus profonde solitude.

Philippe Erard est né à 
Lausanne en 1949, où il a cou-
ronné ses études universitaires 
avec un MSc en management à 
la faculté des HEC. En 1971, 
il émigra au Venezuela où il 
vécut 32 ans. Au cours de sa 
carrière, il a beaucoup voyagé 
dans les Amériques. Il est marié 
à Suzanne, née Neumann. 
Ensemble ils ont trois enfants 
adultes et sept petits-enfants. 
Depuis 2003, ils vivent dans 
le canton de Vaud, en Suisse.

Berthe Ruffieux est son qua-
trième livre et son troisième 
roman.
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Éditions de l’Aire Couverture : Portrait, scratchboard 
drawing, Cynthia Bold, Chicago, Illinois.

Jon Ferguson
Journal du Corona

Madeleine Knecht-Zimmermann
Des rues et des chansons

Didier Burkhalter
Eteint ciel

Alain Bagnoud
La Vie suprême

Serge Bimpage
Déflagration

Olivier Pillevuit
Les Pentes du ciel

Joseph Deiss
Fascination Pacifique

Laurence Verrey
L’ombre est une ardoise

Sylvie Délèze
Toccata (pour personnages) en 
italique

Pierrette Micheloud
Comme l’eau et le feu

Gilbert Pingeon
L’impasse au loup

Taeko Nagaoka
A la flamme d’une allumette 
suivi de Une odeur de lessive

Anne Bottani-Zuber
Une voiture rayée, c’est dérisoire

Jacques Tornay
Condamné à Perplexité

Melissa Bonny

Maxime Fontannaz
Ad Infinitum

MUSIQUE - Propulsée sur le 
devant de la scène musicale avec le 
groupe Ad Infinitum, Melissa Bon-
ny devrait actuellement enchaîner 
les concerts à travers l’Europe. Faute 
de live, la chanteuse originaire de 
Blonay se focalise sur la création de 
nouveaux morceaux en attendant des 
jours plus favorables.

ROMAN - Le Blonaysan Philippe Erard persiste … et signe un troisième 
roman, paru récemment aux Editions de l’Aire et dont le personnage princi-
pal, Berthe Ruffieux, est une héroïne de l’ombre qui, toute sa vie, a dissimulé 
de lourds secrets.

Melissa Bonny : 
la voix royale

Philippe Erard
Les secrets d’une vie

Entre ses premières vocalises avec le Chœur des 
Ecoles de Blonay - St-Légier et sa participation 
au Rock Meets Classic 2020 aux côtés de la lé-
gende Alice Cooper, Melissa Bonny a parcouru 
du chemin. « Cela fait maintenant une année 
que je peux vivre de la musique », se réjouit l’an-
cienne employée de commerce, bercée dans son 
enfance par Britney Spears ou les Spice Girls. Un 
style dont elle ne tarde pas à s’émanciper pour 
se tourner vers des horizons musicaux plus en 
phase avec ses aspirations : « En grandissant, j’ai 
beaucoup écouté Avril Lavigne et Evanescence 
tout en saisissant chaque moment de liber-
té pour jouer de la musique, seule ou avec des 
amis. Maintenant j’écoute de tout et j’essaie de 
piocher ce qui me plaît pour l’intégrer à mon 
travail. Le déclic pour le metal symphonique ? 
En 2013, je dirais, quand j’ai rejoint le groupe 
Evenmore. Cette musique dégage une énergie 
incroyable, spécialement en concert ! ». 

« Berthe Ru�eux est un nom d’emprunt. Mais 
la personne a fait partie de l’environnement 
proche de ma famille, avant que nous la per-
dions de vue. A sa mort, nous avons appris pas 
mal de choses sur elle. Nous lui avons découvert 
une �lle, puis un �ls. Nous nous sommes rendus 
compte alors que cette femme avait vécu toute 
sa vie entourée de secrets, en relation notam-
ment avec son enfance. Je me suis donc inspiré 
de faits réels, mais en les adaptant à ma manière, 
en comblant les trous lorsque je n’avais pas d’in-
formations ». 
Jusqu’ici, Philippe Erard avait pris l’habitude de 
publier un livre par année : « La dernière carte 

Si la chanteuse franchit une étape deux ans plus 
tard en intégrant le groupe Rage of Light - avec 
lequel elle collabore toujours aujourd’hui – Ad 
In�nitum lui permet depuis 2018 d’explorer sa 
�bre créative avec une totale liberté : « A la base, 
Ad In�nitum était un projet solo dans lequel je 
souhaitais tout créer de A à Z pour aboutir à 
un son qui me corresponde à 100%. Ce n’est 
que dans un second temps que je me suis mise à 
la recherche de musiciens désireux de s’intégrer 
à cette vision ». Et l’association fonctionne plu-
tôt bien, en témoigne le succès de leur premier 
album « Chapter I : Monarchy », sorti en avril 
dernier : « Les chansons qui en sont extraites cu-
mulent quelque chose comme quatre millions 

d’écoutes sur Spotify. Ça fait vraiment plaisir et 
c’est un excellent résultat, surtout pour un jeune 
groupe comme le nôtre ! ». Les quatre artistes 
ont mis leur été à pro�t pour enregistrer une ver-
sion acoustique de l’album qui, elle aussi, trouve 
son public. Se projetant dans l’avenir, Melissa 
Bonny travaille déjà sur de nouvelles composi-
tions à paraître cet automne. 

de Marcel Fischer », en 2019, « Les trois fous 
et la �n du monde », en 2020, et aujourd’hui, 
«  Berthe Ru�eux ». Il n’est pas sûr qu’il puisse 
garder le même rythme pour son prochain 
ouvrage. « Celui-ci aura pour toile de fond le 
Venezuela des années 70-90, un pays que je 
connais bien pour y avoir vécu pendant trois 
décennies. Il sera surtout autobiographique, 
mais aura aussi un important fond historique. 
N’étant pas une œuvre de �ction, elle me de-
mande beaucoup de travail et exige de nom-
breuses recherches. Actuellement, je collecte et 
j’écris des bouts d’histoire, comme on assemble-
rait les tableaux d’une exposition ».

COMM'une info
Editions de l'Aire
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www.farah-dogs.ch

www.swisscity.com

Nicole Boyer et Xia

Alain Bettex

ASSISTANCE - L’arrivée d’un animal de compagnie au sein d’un foyer est toujours un petit événement. Mais 
dans le cas de Xia, c’est beaucoup plus que cela. Formée par l’association suisse Farah-Dogs, cette jeune chienne au 
pedigree de cocker anglais a en effet profondément modifié la vie d’une famille de St-Légier-La Chiésaz dont la fille 
cadette, 9 ans, est atteinte par une maladie auto-immune : le diabète de type 1.

BIOGRAPHIE - Tenancier pendant plusieurs années de l’Auberge communale de St-Légier, Gaston Perrin, 
décédé en 2011 à Vevey, est aujourd’hui le sujet d’un roman biographique - « Le Suisse ou le Canadien » - écrit par 
le journaliste et photographe Alain Bettex.

Un rayon de soleil prénommé Xia

Gaston Perrin : un destin hors norme

« L’annonce du diagnostic en août 2019 reste 
une journée di�cile, se souvient Lucie*. Cela 
marque le début d’une année au cours de la-
quelle toute la famille a dû apprendre à vivre 
avec le diabète ». Une situation qui exige une 
attention constante et l’administration, au 
début, de cinq injections d’insuline par jour  : 
«  Mon mari et moi avons rapidement réali-
sé que nous allions avoir besoin d’aide, c’est 
comme ça que nous avons eu la chance de ren-
contrer Nicole Boyer, fondatrice et directrice 
de Farah-Dogs. Grâce à son incroyable travail, 
Xia fait désormais partie de notre vie. Et ça 
change beaucoup de choses ». 

A St-Légier-La Chiésaz depuis l’été passé à titre 
d’essai et depuis octobre de manière dé�ni-
tive, Xia remplit sa mission avec dévouement : 
 « Son rôle est de nous prévenir quand le taux 
de glycémie de Claire* est trop haut ou trop 
bas. La nuit, elle dort à côté du lit de notre �lle 
et elle descend au salon s’il se passe quoi que 
ce soit. Xia est vraiment adorable, très zen, et 
c’est vraiment rassurant de la savoir avec nous. 
De la même manière qu’il est très rassurant de 
pouvoir compter sur le suivi et les conseils de 
Nicole. Tous ensemble, on forme une véritable 
équipe ». 

« A la base, raconte Alain Bettex, c’est l’histoire d’un ami avec lequel j’ai partagé 
pendant 50 ans de nombreuses aventures et péripéties. Personnage hors du com-
mun, haut en couleur, fourmillant d’idées, Suisse d’origine, Gaston Perrin était 
parti s’établir au Canada en 1953 pour y ouvrir un restaurant et faire décou-
vrir, entre autres, la fondue à Québec ! C’est là-bas que j’ai fait sa connaissance. 
Plusieurs années après, il est revenu en Suisse où il a repris l’Auberge communale 
de St-Légier, important chaque semaine du Canada des homards frais dont il 
avait fait l’une des spécialités de sa carte ».

Résultat : un ouvrage de 150 pages qui est à la fois le portrait d’un homme in-
ventif, charmeur et audacieux, et un témoignage captivant sur toute la seconde 
partie du XXe siècle. Une histoire d’amitié(s) illustrée à merveille par la phrase 
de l’écrivain Hervé Lauwick qu’Alain Bettex a choisi en guise d’introduction : 
« Un ami, c’est quelqu’un qui vous connaît bien, et qui vous aime quand 
même  ! ». Le livre est en vente sur son site internet et dans toutes les bonnes 
librairies.

* noms connus de la rédaction
Maxime Fontannaz

Laurent de Senarclens

Parvenir à un tel résultat demande du temps et 
le concours de plusieurs personnes en amont. 
A commencer par Nicole Boyer : « Le but de 
notre association est de simpli�er la vie à des 
gens qui en ont besoin, résume-t-elle. Nous 
testons donc très tôt l’intérêt de nos chiots 
pour l’aide aux autistes, épileptiques ou diabé-
tiques. Le chien est alors placé 15 à 18 mois 
dans une famille d’accueil pour la socialisa-
tion et lui inculquer les bases d’éducation né-
cessaires. Ensuite, nous enchaînons avec une 
formation de six mois à une année dans notre 
centre de Sierre ». Un travail de longue haleine 
qui a déjà permis la formation d’une quinzaine 
de paires chien-être humain à travers le pays 
depuis la création de Farah-Dogs, en 2014 : 
« Il y a beaucoup de demandes en attente mais 
nous faisons le maximum. La formation d’un 
chien coûte entre 25'000 et 30'000 francs, et 
nous refusons catégoriquement de les céder 
contre de l’argent. Le seul critère d’attribution 
est l’alchimie. Il faut bien se rendre compte 
que c’est le chien qui choisit son partenaire de 
vie !  » Comme Xia a choisi Claire*. 
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Médecine Traditionnelle Chinoise
TRM méthode d’élimination des allergies

Cabinet Da You

Geneviève Crevoisier

www.mtc-blonay.ch

Route du Village 38 - 1807 Blonay - 079 445 46 53

Pompes Funèbres Riviera 
Massimo Carbonara – Yves Scyboz 

021.943.53.00 
www.pfriviera.ch 

PORTRAITS

William et Steeve Lonfat

HOBBY - Dans le monde des passionnés de Lego, il y a ceux qui suivent scrupuleusement les notices de montage 
et ceux qui aiment donner libre cours à leur imagination. Steeve et William Lonfat (St-Légier-La Chiésaz) font par-
tie, quant à eux, d’une classe un peu à part. La preuve : leur salon accueille une réplique du Titanic de trois mètres 
de long qu’ils ont entièrement conçu et bâti à l’aide des célèbres petites briques danoises.

Steeve et William Lonfat, ou l'art de penser hors de la boîte
Quand il était enfant, Steeve Lonfat n’hésitait 
pas à secouer les cadeaux disposés sous le sa-
pin pour savoir si l’un ou l’autre émettait le 
bruit caractéristique d’une boîte de Lego. Une 
passion pour les petites briques qui l’a suivi 
jusqu’aux portes de l’adolescence avant d’entrer 
en jachère… « J’ai replongé à la naissance de 
mon �ls, dit-il avec un large sourire. On a com-
mencé avec les Duplo, puis est venue l’époque 
des trains et des casernes de pompiers, avant 
que l’on se mette à recréer des véhicules issus 
de l’univers Star Wars ». Des reproductions 
imposantes, étourdissantes de réalisme, qui ont 
d’ailleurs voyagé dans di�érentes expositions à 
travers la Suisse romande. Mais la dernière créa-
tion des Lonfat va encore plus loin  : «  Quand 
William a eu d’autres centres d’intérêt, on a 
décidé d’entreprendre un dernier grand projet 
ensemble ». 
Après une bonne année de préparation pour 
établir les plans, dresser l’inventaire des pièces 

Maxime Fontannaz
Laurent de Senarclens

et procéder à des essais de résistance, le chan-
tier a débuté le 20 novembre 2019. « Mon �ls 
venait me donner un coup de main quand il 
le souhaitait. Quant à moi, j’y consacrais un 
moment tous les soirs. Au �nal, cela nous a 
pris très précisément une année pour tout 
construire ». Au-delà du caractère imposant de 
l’œuvre - 50'000 pièces et 128 kilos, tout de 
même -, le sens du détail force l’admiration : 
chambres, coursives, salles communes, incli-
naison des cheminées, dallage, … Tout y est, 
ou presque : « Nous avons dû faire quelques 
concessions car tout n’est pas reproductible 
avec des pièces Lego. Mais le plus embêtant est 
que nous ne pouvons participer à aucune expo-
sition vu la situation actuelle… ». Ce Titanic 
restera donc à quai encore quelque temps.
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Dédicace du livre de Louise Odin

TRADITION - Ces temps perturbés permettent de regarder autrement. Dans le livre de Louise Odin, « Le 
glossaire du patois de Blonay », publié une première fois en 1910 et réédité en 1995 par l’Animation Culturelle de 
Blonay, on trouve un grand nombre de proverbes et dictons que les anciens utilisaient. Je vous propose ici un petit 
florilège de ces sentences et adages que chacun saura adapter au XXIe siècle.

Proverbes et dictons d’autrefois
En janvier, le froid et la neige emplissent les greniers. Actuellement 
qui s’en rend compte ?

Février est à moitié ouvrable ; si ce n’est en commençant c’est à la 
fin. Les paysans laissaient entendre que le mois de février était en 
général assez beau pour qu’ils puissent consacrer la moitié du mois 
à travailler en plein air.

Si février n’est mauvais, mars et avril seront très mauvais.Les fèves 
de février font trembler le plancher du premier étage, celles d’avril 
le font tomber. Ce qui signi�e que les fèves plantées en février sont 
d’un bon rapport ; celles qu’on plante en avril le sont encore plus.

A la Sainte-Agathe (2 février) il faut encore la moitié de son four-
rage et tout son lard.  A cette date, les paysans mesuraient le four-
rage qui restait, pour voir s’il y en avait encore assez pour atteindre 
la poya, la montée à l’alpage qui avait lieu généralement vers la �n 
mai ou au début juin.

Un jour de brouillard, a�chez ce dicton :
Bienheureux le pays où le brouillard hiverne.
Et un jour de soleil ou de neige : Il n’y a pas de plus grands ennemis 
que la neige et le soleil.

En regardant le ciel, du côté du lac Léman, il se racontait que 
Quand il fait clair à Vevey, il pleut en Valais. Quand il fait clair au 
Valais, il pleut à Vevey.

Et un dicton à véri�er le printemps prochain. Quand il vente le 
jour de la Dame (25 mars), il vente jusqu’à la Saint-Jean (24 juin). 
Il est également rappelé que mars sec et chaud emplit cave et grenier.

Un autre dicton qui sera bientôt d’actualité : Au milieu du mois de 
mars on doit se voir coucher et lever. Autrefois, à cette époque de 
l’année, les habitants pouvaient se coucher et se lever sans lumière, 
sans allumer de bougie ! 

Ce qui protège contre le chaud protège contre le froid. Cette sen-
tence évoque les habitants qui portaient, en toute saison, des habits 
en laine. Le mot utilisé était tredaine, soit du tissu fait avec de la 
laine du pays.

Le dicton Muraille d’hiver, muraille de fer nécessite une explica-
tion. Autrefois, on possédait le secret de construire, hiver comme 
été, des murs très solides. On disait que le mortier de ces murs 
se faisait avec du vin rouge, car, à l’époque, on cultivait plus de 
vin rouge que de vin blanc. Comme jadis il était très compliqué 
d’exporter et d’importer du vin d’une commune à l’autre, il se peut 
que, lors des années de grande abondance, on ait utilisé l’excédent 
d’un vin, qui avait peu de valeur et dont on n’avait pas l’emploi, 
pour bâtir des murs qui se devaient d’être très résistants.

Par ce temps de pandémie, je vous cite trois proverbes à méditer :
A la mort pas de remède.
Il faut qu’une main lave l’autre.
Il faut prendre le temps comme il vient et la lune avec les dents ou 
les hommes comme on les trouve. Faut-il voir dans ces sentences un 
certain fatalisme ou simplement la sagesse des anciens ?

Certaines croyances étaient aussi respectées : Il ne faut pas qu’une 
maison soit sans blé.  Même si, au XIXe siècle, beaucoup de familles 

Gianni Ghiringhelli, archiviste 

ne semaient déjà plus de blé, cette céréale était un symbole de bénédiction dont 
il ne fallait pas se priver. Pour respecter l’adage, les familles conservaient donc 
une poignée de grains de blé dans un sachet.

Il est possible de poursuivre ce petit périple au travers des proverbes et dictons 
grâce au livre de Louise Odin. L’auteur en a recensé cinq cent quatre.  Cette 
publication est disponible à l‘O�ce de la population de Blonay pour le prix ex-
ceptionnel de CHF 45.- au lieu de CHF 90.-. Donc, mettez-vous à sa lecture : 
vous y retrouverez des exemples du patois de la région qui était encore parlé au 
début du XXe siècle.

Deux petits derniers …pour la route : Il vaut mieux user des souliers que des 
draps de lits ou Mieux vaut un enfant vif qu’un enfant malade.

 Bonne suite d’année.
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Entre annulations et espoir
MEMENTO - Difficile d’établir un calendrier par les temps qui courent et de 
s’y tenir, tant les risques d’annulations ou de reports sont grands en raison de la 
pandémie et des mesures restrictives prises pour tenter de l’enrayer. Ci-dessous, 
un état des lieux, non exhaustif.

Si le Marché villageois de Blonay résiste pour l’instant à toutes les vicissitudes - il aura lieu en prin-
cipe les vendredis 19 et 26 février, ainsi que les 5, 12, 19 et 26 mars -, certaines sociétés locales, fort 
peu nombreuses à vrai dire, ont choisi, quant à elles, de prendre un pari en organisant un événe-
ment en mars déjà. C’est le cas notamment de la société d’accordéonistes Akordiono, dont la soirée 
annuelle, devrait se dérouler, pour autant que les conditions sanitaires le permettent, le samedi 
6 mars, à 19h, à la Grande salle de Cojonnex, à Blonay.

A quand des « Vacances de rêve » ?
Ayant déjà dû reporter les « Vacances de rêve  », 
de Francis Jo�o, qu’elle souhaitait présenter 
au public en mai dernier sur la scène de la 
Grande Salle de St-Légier-La Chiésaz, avant de 
se produire à Villeneuve et à Cully, la troupe 
de théâtre st-légerine « Les Snooks » se voit 
une nouvelle fois contrainte de repousser son 
spectacle. Mais, assure Nathalie Favreau, au 
nom des Snooks, « dès que les circonstances 
nous le permettront, nous remonterons sur les 
planches. Du reste, nous avons déjà la pièce 
pour 2022 dans le viseur. En attendant de nous 
revoir sur scène, et pour rester en contact, n’hé-
sitez pas à nous rendre visite sur notre site et à 
vous inscrire à notre newsletter ! ». 
  

COMM'une info

Conseils communaux : deux séances en mars
Après avoir tous deux tenu séance en février, les Conseils communaux de St-Légier-La Chiésaz 
et Blonay vont à nouveau se réunir le mois prochain : le 22 mars, à 20h15, à l’Aula du complexe 
scolaire du Clos-Béguin, pour le premier nommé, avec un ordre du jour particulièrement chargé 
qui comprendra notamment l’examen de trois préavis (participation �nancière, via la CIEHL, 
au projet de sécurisation et de rénovation du Centre de Congrès et de Musique de Montreux  / 
2M2C, demande de crédit d’étude pour l’amélioration des ressources de la zone Issalet-
La Joux en Haute-Veveyse de Fégire et réalisation de la deuxième phase du projet « Enjoy Les 
Pléiades »). En ce qui concerne Blonay, les conseillers siègeront le mardi 30 mars, à 20h30, à la 
Salle omnisports de Bahyse IV en la circonstance, par respect des mesures sanitaires en vigueur.

www.snooks.ch

www.blonay-chamby.ch

Dons du sang : encore deux rendez-vous
Si la première séance de don du sang organisée 
à Blonay par le Centre de Transfusion Sanguine 
de Lausanne s’est déroulée le 18 janvier dernier, 
deux autres rendez-vous sont encore prévus les 
lundis 17 mai et 13 septembre 2021, toujours 
à l’Aula de Bahyse, les donneurs étant invités à 
se présenter entre 15h et 19h.

Blonay-Chamby : nostalgie sur rails
Ayant dû faire l’impasse sur sa principale ma-
nifestation de l’année en 2020, le Chemin de 
fer-musée Blonay-Chamby espère qu’il pourra 
mettre sur pied cette année son traditionnel 
Festival suisse de la vapeur, du 22 au 24 mai 

prochain. Durant le week-end de Pentecôte, 
quatre locomotives à vapeur seront en service 
sur la ligne, dont une triple traction vapeur 
au départ de Blonay le samedi matin et une 
double traction vapeur au départ de Vevey les 
dimanche et lundi matin.  Après avoir rendu 
hommage aux trains de campagne 1900 en 
septembre dernier, le Blonay-Chamby prévoit 
un nouveau retour dans le passé pour la �n de 
l’été 2021 avec un focus sur les tramways et les 
réseaux industriels urbains au début 1900. 
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